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RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
  
 

MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D'OEUVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission de maitrise d'œuvre pour la restructuration 
et rénovation du centre d'entretien routier de 

Valbonnais 

  
 

Date et heure limites de réception des candidatures : 

Vendredi 17 mai 2024 à 17 :00 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département de l'Isère 
DCET - Service conduite de projets  

Bâtiment 3 
17 rue Commandant Herminier 

CS41096 
38000 Grenoble 

Tél : 04 76 00 38 38



 
 
 
 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 

 

 

Objet 
Mission de maitrise d'œuvre pour la restructuration et 
rénovation du centre d'entretien routier de Valbonnais 
     

 

 

Mode de passation Procédure avec négociation 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Nombre de lots 0 

 

 

Délai de validité des 
offres 

6 mois 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai 55 mois 

 

 

Négociation Avec 
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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 – Objet 

 
La présente consultation concerne : 

 
Mission de maitrise d'œuvre pour la restructuration et rénovation du centre d'entretien routier de 
Valbonnais 
 
Le projet de réhabilitation du Centre d'Entretien Routier de Valbonnais (territoire de la Matheysine) 
consiste à restructurer et à mettre aux normes réglementaires, énergétiques et techniques le 
bâtiment abritant les locaux affectés aux agents, à démolir trois bâtiments, à reconstruire un 
bâtiment à usage de garage / atelier et stockage ainsi qu’un abri à sel, et à réaménager les espaces 
extérieurs. 
 
L’opération concerne : 
 
‐ Les travaux de désamiantage 
‐ La démolition du bâtiment A (espaces du personnel) puis sa reconstruction : sanitaires, vestiaires, 
salle de repos et local à sommeil 
‐ La réhabilitation du bâtiment C (atelier et garages) avec l’amélioration des performances 
énergétiques 
‐ L’installation de panneaux photovoltaïques 
‐ La création d’une nouvelle chaufferie bois (granulés) et de son silo 
‐ La démolition du bâtiment B, afin d’améliorer l’accessibilité au site et repositionner les locaux 
techniques et de stockage 
‐ La création de boxes abrités pour le stockage des matériaux (enrobé à froid, pouzzolane et 
gravette avec une plateforme de stockage des déblais) ; 
‐La remise en forme du terrain (terrassement et mur de soutènement) 
‐La démolition de l’abri à sel et la construction d’un nouvel abri. 
‐Une aire de lavage 
‐Une station à carburants 
‐Un bassin de récupération des eaux et de traitement 
 
Les travaux seront réalisés en site occupé. L'effectif en viabilité hivernale est de 11 agents. 
 
Le budget travaux est de 2 200 000 €HT. 
 
Lieu(x) d'exécution : 

 
CER VALBONNAIS 
227 rue principale 
38740 Valbonnais 

 

1.2 - Mode de passation 

 
La procédure de passation utilisée est : la procédure avec négociation. Elle est soumise aux 
dispositions des articles L. 2124-3, R. 2124-3 et R. 2161-12 à R. 2161-20 du Code de la commande 
publique. 

 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 
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1.3 - Décomposition de la consultation 

 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. En effet, la mission de maitrise d’œuvre constitue une 
mission globale et donc insécable, en application de l’article L.2431-1 du Code de la commande 
publique. 

 

1.5 - Nomenclature 

Code principal Description 

71240000-2 Services d'architecture, d’ingénierie et de planification 

  
 

La nomenclature interne se décompose de la façon suivante : 
 

Nomenclature Libellé 

5303 Maitrise d'œuvre et ordonnancement, pilotage et coordination 

  

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs 
nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

 

1.7 – Durée de la mission 

 

Le planning prévisionnel de l’opération, communiqué à titre indicatif, est le suivant : 
 

- Notification du marché de maitrise d’œuvre : Janvier 2025 

- Etudes de conception : 12 mois  

- Consultation des entreprises : 6 mois 

- Durée prévisionnelle des travaux, y compris préparation de chantier : 12 mois 

- Réception et levée de réserves : 1 mois (été 2027) 

 
La durée prévisionnelle d’exécution des prestations est de 55 mois integrant la période de 
garantie de parfait achèvement et de commissionnement comprise dans le marché (24 mois). 
 
L’exécution des prestations débutera à compter de la date de notification du marché. 
 
Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par l’acheteur dans les conditions de 
l’article 15.3 du CCAG-MOE. 

 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Déroulement de la consultation 

 
La procédure est décomposée en deux phases distinctes : 

 
- Une phase de candidature au terme de laquelle les candidats admis à présenter une offre seront 
sélectionnés ; 



 
Consultation n° : F24DCET-SR02 Page 6 sur 21 

- Une phase d'offre au terme de laquelle le ou les attributaires seront choisis. 
A l’issue de la sélection des candidatures réalisée selon les modalités prévues au présent règlement, 
4 candidats seront admis à déposer une offre.  
 
Cette seconde phase fera l’objet d’un règlement de consultation remis aux 4 candidats retenus, qui 
précisera les modalités de remise des offres. 

 

2.2 - Délai de validité des offres 

 
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

 

2.3 - Forme juridique du groupement 

 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
Toutefois, en cas de groupement, la forme souhaitée par l’acheteur est un groupement conjoint 
avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il se 
verra contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l’acheteur. 
 
Les candidats sont autorisés à présenter pour le marché plusieurs candidatures en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements. En revanche, ils 
ne pourront se présenter à la fois comme candidats individuels et comme mandataires d’un ou de 
plusieurs groupements.  
Dès lors que le candidat se présente sous forme d’un groupement conjoint, il lui appartient d’indiquer 
dans son offre le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du 
groupement s’engage à exécuter. 
 
En cas de groupement d’opérateurs économiques, la composition de celui-ci ne peut être modifiée 
entre la date de la remise des candidatures et la date de signature du marché, conformément aux 
dispositions du Code de la commande publique. 
 

2.4 – Variantes 

 
Aucune variante n'est autorisée. 
 

3 - Les intervenants 

3.1 - Conduite d'opération 

 
La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même : 

 
Département de l’Isère 

Direction des constructions publiques et de l’environnement de travail 
Service conduite de projets 

17-19 rue du Commandant l’Herminier 
Cité Administrative - Bât 3 

8e étage 
CS 41096 

38022 Grenoble Cedex 1 
 

Représenté par Sophie Prault, Directrice des constructions publiques et de l’environnement de 
travail. 
 

 



 
Consultation n° : F24DCET-SR02 Page 7 sur 21 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

 
La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par le maître 
d'œuvre. 

 

3.3 - Contrôle technique 

 
Le contrôleur technique sera désigné ultérieurement. 

 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par 
un coordonnateur désigné ultérieurement. 

 

4 - Conditions relatives au contrat 

Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou 
des demandes de paiement équivalentes. 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 
prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

 

5 - Contenu du dossier de consultation 

 5.1 – Pièces du dossier de consultation  
 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 
- RC : Règlement de la Consultation 
- CCAP : Cahier des Clauses Administratives Particulières 

- CCTP : Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses annexes (cahier des Prescriptions 
Techniques du Département de l’Isère) 
- Le programme de l'opération 
- Le cahier des Prescriptions Techniques du Département de l’Isère 
- Un cadre de candidature 1 - Cadre de présentation des 2 références significatives de l’architecte 
- Un cadre de candidature 2 - Fiche synthétique de candidature d’équipe de maitrise d’œuvre 
- Les plans du site (plan topographique, plan de bâtiments existants, plan des réseaux et 
inspection télévisuelle) 
- Référentiel V8  
- Etude géotechnique G1 
- Rapports Amiantes, enrobé extérieur et reste du site, Radon 
- Faisabilité/diagnostic technique structure et toiture 
- Audit énergétique 
- Concessionnaire – DT 
- Modèle d’attestation sur l'honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas des 
interdictions de soumissionner 
- DC1 : Lettre de candidature - Désignation du mandataire par ses cotraitants 
- DC2 : Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 
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Il est disponible à l’adresse électronique suivante : https://www.marches-publics.info 
 

5.2 – Modifications de détail au dossier 
 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des candidatures. Ce délai est 
décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats 
ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié 
sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des candidatures est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

6 – Compétences et missions de la maîtrise d’œuvre 

6.1 – Contenu de la mission de maîtrise d’œuvre 

  
L'attributaire se verra attribuer les missions suivantes : 
 
Eléments de mission de base : 
 

Missions de base Désignation 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO Etudes de projet 

EXE 1 Etudes d’exécution et de synthèse 

EXE 2 Etudes d’exécution et de synthèse 

ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux 

DET Direction de l'exécution des travaux 

AOR 
Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait 
achèvement 

  

Missions complémentaires : 
 

Missions 
complémentaires 

Désignation 

DIA Etudes de diagnostic  

OPC Ordonnancement, pilotage et coordination 

COM Commissionnement 

ACG Analyse en coût global 

 

6.2 – Compétences et capacités requises 

 
La consultation est ouverte aux équipes de maîtrise d'oeuvre dont la composition inclut, en plus d’un 
architecte DPLG, HMONP, ou diplôme européen équivalent, mandataire du groupement, au 
minimum des compétences professionnelles relatives aux disciplines suivantes :  
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1. Etudes architecturales (réalisées par un architecte et éventuellement un ou des architectes 
associés) ; 

2. Etudes techniques tous fluides (dont traitement thermique, hygrothermique, géothermie, bois-
énergie, photovoltaïque et SSI) ; 

3. Economie de la construction (dont étude coût global) ; 
4. Etudes techniques terrassement, VRD et aménagements paysagers ; 
5. Etudes techniques de structure ; 
6. Etudes en gestion du risque amiante 
7. Ordonnancement, Planification et coordination d’opérations . 

 
Les compétences indiquées ci-dessus peuvent être intégrées dans la structure professionnelle soit 
du mandataire, soit d’un des co-traitants, soit d’un sous-traitant.  
 
Elles seront précisées individuellement dans le dossier de candidature fourni dans le Cadre 2. 
 

7 – Présentation des candidatures 

Les candidatures seront entièrement rédigées en langue française. 
 
Si les candidatures sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 
En application de L. 2422-11 du Code de la commande publique, ne peut participer à la présente 
consultation toute personne exerçant directement un mandat portant sur le ou les ouvrages 
auxquels se rapporte la mission de maîtrise d'œuvre ou toute entreprise liée à elle. 
 
En application de l’article L. 2141-10 du Code de la commande publique, et afin de prévenir un 
conflit d’intérêts, ne peut participer à la présente consultation, la personne qui participe au 
déroulement de la procédure de passation du marché ou est susceptible d’en influencer l’issue et 
qui a, directement ou indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre intérêt personnel 
qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de 
passation. 
 
Conformément à l’article L. 2141-8, le Département pourra exclure, après l’avoir interrogé à ce sujet, 
le candidat qui, par sa participation préalable directe ou indirecte à la préparation de la procédure 
de passation du marché, a eu accès à des informations susceptibles de créer une distorsion de 
concurrence par rapports aux autres candidats. 
 

En application de l’article R. 2142-3 du Code de la commande publique, pour justifier de sa capacité 

et remplir les conditions de participation, le candidat peut recourir à la sous-traitance ou avoir recours 

aux capacités d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens qui les 

unissent.  

 

En application de l’article 37 du code de déontologie des architectes, il est toutefois rappelé aux 

candidats, que l'architecte ne peut ni prendre ni donner en sous-traitance la mission d’établissement 

du projet architectural faisant l’objet de la demande de permis de construire, définie à l'alinéa 2 de 

l'article 3 de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977. 

 

8 – Documents à produire 

Le candidat devra renseigner, lors du téléchargement du dossier de consultation des entreprises, 

son nom, une adresse électronique valide, ainsi que le nom d’un correspondant afin qu’il puisse 

bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente 

consultation, en particulier les éventuels compléments (précisions, réponses, modifications).  
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A défaut d’identification, le Département de l’Isère sera dans l’impossibilité de communiquer des 

informations à un candidat. La responsabilité du Département de l’Isère ne pourra être engagée. 

 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
 

Chaque candidat doit obligatoirement préciser si la candidature émane d’une entreprise qui se 
présente seule ou si elle émane d’entreprises groupées, et aura à produire un dossier complet 
comprenant les pièces indiquées ci-dessous.  
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature (sous-traitance, filiales…), le 
candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont 
exigés par l’acheteur.  
 

En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution 
des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 
 
Pour la phase de candidature, chaque membre du groupement aura à produire un dossier complet 
comprenant les pièces suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, 
R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 

 
1) Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 
Libellés Signature 

• Déclaration sur l'honneur (à fournir par chaque cotraitant en cas de groupement) : 
o Pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 

soumissionner, 
o Sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 

du Code du travail 

Non 

• Lettre commune de candidature et de désignation du mandataire par ses 
cotraitants 

o En cas de groupement, les candidats devront remettre une lettre de candidature 
habilitant l’architecte mandataire et mentionnant la composition de l’équipe et le 
mandataire accepté par tous les cocontractants 

o Nom et qualité des personnes habilitées à engager l’opérateur (pouvoir) ; 

Non 

• Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (à fournir par 
chaque cotraitant en cas de groupement), elle donne des précisions sur le statut du 
candidat, ses capacités économiques, financières (notamment déclaration du chiffre 
d’affaire des trois dernières années), professionnelles et techniques du candidat 
(notamment les renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle 
concernée par le contrat).  
 
Cette déclaration sera accompagnée des pièces justificatives ci-après : 
 

o Justificatif des pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat (pour chaque 
cotraitant). 

o Copie du ou des jugements prononcés, en cas de redressement judiciaire. 

Non 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le 
site.   
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Assurances pour les risques professionnels  
 
Conformément à l’article R. 2142-12 du Code de la commande publique, l’acheteur exige des 
candidats qu’ils disposent d’une assurance permettant de couvrir les risques liés à l’exercice de la 
maitrise d’œuvre et présentant un niveau de garanties approprié et suffisant pour la mission de 
maitrise d’œuvre consécutive à cette procédure.  
 

Documents à fournir : Niveaux spécifiques minimaux exigés  

• Responsabilité décennale, 

• Responsabilité civile 
 

Pour le mandataire : 
Responsabilité décennale et garantie de bon 
fonctionnement (minimum de 2 ans) :  
1 500 000,00 € 
Responsabilité civile : dommages corporels :  
300 000 € par sinistre et par an ; 
Dommages matériels et immatériels 
consécutifs :  
1 000 000 € par sinistre et par an ; 

 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 
 
 
2)  Les renseignements concernant les capacités professionnelles, techniques, 

économiques et financières : 
 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles 

Cf tableau ci-dessous Non 

Tout autre document permettant au candidat de faire la preuve 
de sa capacité financière, si celui-ci est objectivement dans 
l'impossibilité de produire le ou les documents mentionnés ci-
dessus pour justifier de cette capacité 

 Non 

Pour justifier des capacités financières d'un ou de sous-
traitants, le candidat produit les mêmes documents 
concernant le sous-traitant que ceux exigés des candidats par 
l'acheteur public. En outre, pour justifier qu'il dispose des 
capacités de ces sous-traitants pour l'exécution du contrat, le 
candidat produit soit le contrat de sous-traitance, soit un 
engagement écrit des sous-traitants 

 Non 

 
3) Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des 
trois dernières années 

Cf tableau ci-dessous Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat 

Cf tableau ci-dessous Non 
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Pour les entreprises nouvellement créées ne pouvant produire 
de liste de prestations exécutées, références de leurs 
dirigeants ou des personnels qui exécuteront le marché 
(diplômes et/ou expérience professionnelle) et tout élément 
permettant d'apprécier les capacités financières du candidat 

 Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 
économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment 
des responsables de prestation de services ou de conduite 
des travaux de même nature que celle du contrat. 
 
En plus des documents listés ci-dessus, le candidat aura la 
possibilité de produire tout autre document lui permettant de 
faire la preuve de ses capacités professionnelles et 
techniques. 

 Non 

 

• Niveaux spécifiques minimums exigés :  
 
L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement est 
globale. 
 
Les niveaux minimums de candidature et les certificats professionnels à détenir sont indiqués ci-
après : 
 

Compétences 

Chiffres d’affaires 
global annuel 
moyen pour les 3 
dernières années, 
par compétence 
en € HT 

Effectifs 
minimums en 
cours 

Indication des titres d’études et 
professionnels de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise ; indication des 
qualifications de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise se rapportant aux 
compétences 

1 
Etudes 

architecturales 
300 000 

2 architectes 
DPLG 

Le titre permettant l'exercice de la 
profession d'architecte : 

Diplôme DPLG ou HMONP ou 
diplôme européen équivalent. 

2 

Etudes techniques 
tous fluides (dont 

traitement 
thermique, 

hygrothermique, 
géothermie bois-

énergie, 
photovoltaïque et 

SSI) 

200 000 

1 technicien 
identifié pour 
l'opération en 
courants forts 

et faibles / 
photovoltaïque 
/ SSI + avec + 
1 technicien 
identifié pour 
l'opération en 

CVC / 
thermique / 

commissionne
ment    

+ avec en 
appui 1 

ingénieur 
référent ayant 

les 2 
compétences 

exigées 

 
Diplôme de technicien au 
minimum ou équivalent 

 
 

OPQIBI 1327 : Ingénierie en 
performance énergétique dans le 
traitement climatique du bâtiment 

ou équivalent  
 

OPQIBI 1322 : Ingénierie en génie 
climatique courant ou équivalent ; 

 
OPQIBI 1419 ingénierie en 

électricité 
 Courante ou équivalent,  

 
OPQIBI 1421 ingénierie en 
courants faibles courants ou 

équivalent 
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Compétences 

Chiffres d’affaires 
global annuel 
moyen pour les 3 
dernières années, 
par compétence 
en € HT 

Effectifs 
minimums en 
cours 

Indication des titres d’études et 
professionnels de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise ; indication des 
qualifications de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise se rapportant aux 
compétences 

OPQIBI 1910 : accompagnement 
au commissionnement des 
installations techniques du 

bâtiment ou équivalent 
 

OPQIBI 2008 : ingénierie des 
installations de production utilisant 

la biomasse en combustion ou 
équivalent 

 
OPQIBI 2015 : ingénierie des 

installations de production 
d'énergie utilisant l'énergie 

photovoltaïque ou équivalent 

3 

Economie de la 
construction (dont 

étude en coût 
global) 

100 000 2 économistes 
OPQIBI 2202 : Maîtrise des coûts 

en phase de conception et de 
réalisation ou équivalent 

4 

Etudes techniques 
terrassement, VRD 
et aménagements 

paysagers 

100 000 

1 technicien 
identifié pour 
l'opération+ 

avec en appui 
1 ingénieur 

référent ayant 
la compétence 

exigée 

 
Diplôme de technicien au 
minimum ou équivalent 

 
OPQIBI 1811 : Ingénierie de voirie 

et réseaux divers courants ou 
équivalent 

 
OPQIBI 1101 : Etudes en 
terrassements courants ou 

équivalent 

5 
Etudes techniques 

de structure 
100 000 

1 technicien 
identifié pour 
l'opération+ 

avec en appui 
1 ingénieur 

référent ayant 
la compétence 

exigée 

Diplôme de technicien au 
minimum ou équivalent 

 
OPQIBI 1218 : Ingénierie en génie 

civil et gros œuvre courants ou 
équivalent 

 
OPQIBI 1206 : Etude de structure 

bois courants ou équivalent 

6 
Etudes en gestion 

risque amiante 
100 000 

1 technicien 
identifié pour 
l'opération+ 

avec en appui 
1 ingénieur 

référent ayant 
la compétence 

exigée 

Diplôme de technicien au 
minimum ou équivalent 

 
OPQIBI 0902 : Maîtrise d’œuvre 
en désamiantage ou équivalent 
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Compétences 

Chiffres d’affaires 
global annuel 
moyen pour les 3 
dernières années, 
par compétence 
en € HT 

Effectifs 
minimums en 
cours 

Indication des titres d’études et 
professionnels de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise ; indication des 
qualifications de l’opérateur 
économique et/ou des cadres de 
l’entreprise se rapportant aux 
compétences 

7 

Ordonnancement, 
Planification et 
Coordination 
d’opération 

200 000 

2 techniciens 
identifié pour 

l'opération 
 

 
Diplôme de technicien au 
minimum ou équivalent 

 
OPQIBI 0301 : Ordonnancement, 

Planification et Coordination 
d’exécution courant ou équivalent 

 

 

Le mandataire du groupement doit impérativement disposer de la compétence en études 
architecturales. Par application de l’article R.2142-21 du Code de la commande publique, il est 
interdit aux mandataires d’un groupement d’être mandataires d’autres groupements. 
 
L’appréciation des niveaux minimum requis est faite globalement par compétence :  

- Pour les effectifs par compétence, seront cumulés les effectifs de l’ensemble des membres du 
groupement et sous-traitants identifiés comme relevant de cette compétence. Les effectifs de 
l’exercice en cours seront comptabilisés ; 

- Pour le chiffre d’affaires, seront cumulés les CA de l’ensemble des membres du groupement et 
sous-traitants identifiés comme relevant de cette compétence. Le CA des 3 derniers exercices sera 
cumulé puis divisé par 3 ; 

- Pour les qualifications ou équivalence, elles seront appréciées en tenant compte des qualifications 
ou équivalence du titulaire, mais également des co-traitants et sous-traitants déclarés au moment 
du dépôt de la candidature.  

- En cas d’association d’un architecte mandataire et d’un architecte associé, le montant du chiffre 
d’affaire requis sera cumulé, car son appréciation concerne la compétence elle-même. 
 

Les qualifications professionnelles doivent être prouvées par le candidat : 
 
- soit par un certificat reconnaissant la compétence de l’entreprise par un organisme 
de qualification, de type OPQIBI,… ; 
- soit par un équivalent : la preuve de la capacité professionnelle peut être apportée par 
tout moyen (références de prestations, certificats d’identité professionnelle, de qualification, 
des CV…) 
 
Il revient au candidat d’apporter à son dossier de candidature la preuve de l’équivalence de 
sa capacité professionnelle au certificat requis. Les référentiels de ces certificats permettent 
de connaître les attentes. 
 
L’équivalence sera appréciée par l’acheteur. 
 

En cas de contradiction entre le code et l’intitulé de la qualification, c’est l’intitulé de la 
qualification qui fait foi. 
 
Les entreprises étrangères pourront quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes 
de leur Etat d'origine. 
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Pour les entreprises nouvellement créées ne pouvant produire de liste de prestations exécutées, 
elles pourront fournir les références de leurs dirigeants ou des personnels qui exécuteront le marché 
(diplômes et/ou expérience professionnelle) et tout élément permettant d'apprécier les capacités 
financières du candidat. 
 
Les candidats devront remettre à l’appui de leur candidature les éléments suivants : 
 

- Les diplômes et les CV correspondants des effectifs demandés comme « identifiés pour 

l’opération » dans le tableau ci-dessus.  

NOTA BENE : dans le cadre de « l’ingénieur » affecté à l’opération, il est demandé la transmission 

d’un diplôme d’ingénieur ou d’un diplôme de niveau BAC+5 minimum. 

 

- L’organigramme du bureau d’études concerné pour les effectifs demandés « en appui » dans le 

tableau ci-dessus. L’ingénieur référent lié à la compétence demandée venant en appui du technicien 

n’est pas nécessairement identifié et aucun diplôme n’est exigé pour ce dernier. Seul 

l’organigramme permettra à l’acheteur de vérifier ce niveau d’étude. 

 
Les candidats devront remettre à l’appui de leur candidature, les cadres de présentation joints au 
dossier de consultation :  
 

• Cadre 1- Pour la compétence Architecte : 
 
Pour la compétence Architecte, deux fiches de références d'opérations les plus intéressantes au 
regard de l’objet de la consultation, de 1.5 M € HT minimum de travaux (en neuf ou en réhabilitation 
lourde) et de nature comparable à l’opération, en cours ou réalisées de moins de 5 ans.  
 
Les références des concours perdus sont interdites. A contrario, les images de concours gagnés 
sont autorisées. 
 

• Cadre 2 - Pour l’ensemble de l’équipe joint au présent règlement de consultation 
phase candidature, indiquant pour chaque compétence :  

 
- Pour les compétences fluides, économie de la construction, VRD, structures et OPC : 
 
Deux références d’ouvrages d’importance comparable dans le domaine de compétence du bureau 
d’études de 1 M € HT minimum de travaux, tous lots confondus (tout type de bâtiment, en cours ou 
réalisées de moins de 5 ans), précisant la date, la nature, le lieu et le montant total des travaux, le 
nom du maître d’ouvrage avec les coordonnées du responsable du projet, la mission du candidat et 
le montant de ses honoraires.  
 
Les éventuelles références communes à plusieurs membres de l’équipe seront mises en relief. 

 

9 – Sélection et choix des candidats admis à soumissionner  
 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 
candidature sont manquantes ou incomplètes, l’acheteur peut décider de demander à tous les 
candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 
 
A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à 
participer à la suite de la consultation et à remettre une offre. Les autres candidats sont informés du 
rejet de leur candidature. 
En application de l'article R. 2144-5 du Code de la commande publique, les candidats sélectionnés 
doivent remettre, avant l'envoi de l'invitation à soumissionner, les documents justificatifs et autres 
moyens de preuve mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-12 du Code de la commande 
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publique. Les éléments et documents rédigés dans une langue étrangère sont accompagnés d'une 
traduction en français. 
 
Pour ce faire, l'acheteur adresse un courrier à chaque candidat sélectionné afin qu'il fournisse ces 
documents dans le délai imparti, qui ne peut être supérieur à 10 jours. 
 
Dans le cas où le candidat a présenté des sous-traitants, il remet les mêmes documents pour chacun 
de ses sous-traitants. En cas de groupement, le mandataire remet également les mêmes documents 
pour chaque membre du groupement, et leurs éventuels sous-traitants. 
 
Si un candidat sélectionné ne fournit pas les documents demandés dans le délai imparti, ne satisfait 
pas aux conditions de participation fixées par l'acheteur, ou produit, à l'appui de sa candidature, de 
faux renseignements ou documents, sa candidature est déclarée irrecevable et il est éliminé. Dans 
ce cas, le candidat dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne est sollicité 
pour produire les documents précités. 
 
NOTA : Les candidats peuvent, s'ils le souhaitent, remettre les documents justificatifs et autres 
moyens de preuve dès la phase de candidature. Dans ce cas, ils ne seront pas demandés une 
seconde fois au candidat sélectionné.  
 
En cas de recevabilité de la candidature, il sera procédé à une analyse des candidatures au vu des 
critères relatifs aux capacités financières, techniques et professionnelles des candidats décrits ci-
dessous. 
 
Les candidats qui seront admis à soumissionner seront ceux qui ont réuni les conditions 
suivantes : 

• 1 ) avoir fourni un dossier de candidature complet tel que décrit à l’article 8 ;  

• 2) avoir les capacités professionnelles, techniques et financières d’exécuter le marché 
conformément aux niveaux minimaux de capacités exigés au présent règlement de la 
consultation (Cf ci-dessus) 
 
Les candidats ne répondant pas aux niveaux de capacité nécessaires à la bonne exécution du 
marché verront leur candidature rejetée, notamment pour ce qui concerne l’obtention des 
certifications professionnelles requises. 
 

Parmi les candidats répondant aux deux conditions cumulatives précédentes, l’acheteur 
sélectionnera pour la seconde phase de la consultation, les candidats dont les capacités 
professionnelles, techniques et financières ont été jugées les meilleures et les mieux adaptées à 
l’opération. Les critères de sélection des candidatures suivants : 
 

- Critère 1 : Qualité des références présentées pour chaque compétence au regard des 
objectifs et ambitions du projet à réaliser (cadre 1 et cadre 2) 
 

- Critère 2 : Capacités professionnelles et techniques, qualité et pertinence de la composition 
de l'équipe candidate et des moyens humains présentés pour la présente opération (cadre 1, 
cadre 2, CV et organigramme). 
 
Le Département sélectionnera 4 candidats pour participer à la seconde phase. Si le nombre 
de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, 
l'acheteur pourra néanmoins poursuivre la procédure avec les candidats disposant des 
capacités requises 
 

10 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
 
Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 
candidatures indiquées sur la page de garde du présent document. 
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10.1 - Transmission électronique 
 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur de 
l’acheteur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.info/. 
 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites 
de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis 
dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble 
des pièces exigées au titre de la présente consultation. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi 
que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas 
suivants : 
 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique 
; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
L'adresse d'envoi de la copie de sauvegarde est : 
 

Hôtel Du Département 
7 rue Fantin Latour 

38022 Grenoble Cedex 1 
CS41096 

DAJAM, service MCC, Bureau 102 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 
fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
 
Le candidat ne devra pas utiliser le format .exe ainsi que les développements effectués à l'aide de 
"macros". 
 
La taille maximum recommandée du pli est de 200 Mo (Mo : Mégaoctet). 
 
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 
 
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue pourra être 
transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les 
parties.  
 
Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise 
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra 
retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable 
obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, 
Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur 
les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 
 

https://www.marches-publics.info/
https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm
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Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de 
la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses 
de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation 
s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du 
déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, 
ou en cas de suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses 
attestations d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité 
fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs 
utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
 
 

10.2 - Transmission sous support papier 
 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, 
la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 

11 – Présentation des offres 
 

11.1 – Pièces à produire lors de la phase offre  
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes complétées en intégralité, daté par les 
représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaires du contrat (sauf 
pouvoir donné au mandataire en cas de groupement), y compris la répartition des 
honoraires par mission et par co-traitant 
 
En cas de groupement conjoint, les actes d’engagement devront préciser la répartition 
des prestations entre cotraitants ainsi que leurs montants. 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra 
indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Il est rappelé qu’au stade de 
la remise de leurs propositions, les candidats doivent indiquer la nature et le montant 
de chacune des prestations qu’il est envisagé de sous-traiter, ainsi que l’identité des 
sous-traitants envisagés, notamment par la remise d’acte de sous-traitance. 

Non 

Un mémoire technique par lot comportant les dispositions que chaque candidat se 
propose d'adopter pour l'exécution des travaux le concernant. Ce document 
comprendra toutes justifications et observations de l'entreprise 
 
Un cadre de mémoire est remis dans le dossier de consultation, le recours à ce cadre 
est obligatoire, cependant le candidat est tenu d’apporter une réponse à chaque 
élément précisé.  
 
Nota : Le mémoire technique n’a pas vocation à faire part d’éventuelles remarques des 
candidats sur les pièces du DCE. Pour toute interrogation, les questions sont à poser 
au Département dans les conditions prévues au présent règlement. 

Non 

Un certificat de visite du site  Non 

 
Les candidats ne sont pas autorisés à apporter des modifications quant au contenu des pièces du 
dossier de consultation, sauf s’ils sont expressément invités à le faire. Les modifications pourront 
conduire au rejet de la proposition au motif de son irrégularité. 
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11.2 - Attribution des marchés 
 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, 
R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des 
offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que la collectivité se réserve la possibilité de 
régulariser toute offre irrégulière à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, 
toute offre inappropriée sera éliminée. 
 
L'attention des candidats est également attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable 
pourra être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être 
régularisée en l'absence de négociation. Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée 
dans un délai approprié Après négociation, la collectivité se réserve la possibilité de régulariser toute 
offre demeurant irrégulière dans un délai approprié, à condition qu'elle ne soit pas anormalement 
basse.     
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1 - Prix des prestations 40.0 % 

2 - Pertinence de la méthodologie et de l’organisation de l’équipe pour assurer 
les différentes missions 

30.0 % 

3 - Pertinence de la proposition du maitre d’œuvre sur l’intégration des 
contraintes du site au regard du projet et des attentes du maitre d’ouvrage 

30.0 % 

  
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise pourra être invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en 
cas de refus, son offre sera éliminée comme irrégulière. 
 
Le prix des prestations sera analysé selon les prix indiqués dans l’acte d’engagement. 
 
Les critères techniques seront analysés sur la base des éléments transmis dans le mémoire 
technique (cadre de mémoire technique fourni). 
 
En cas de non réponse à un des éléments du cadre de mémoire justificatif, le candidat se verra 
attribuer la note de zéro au titre de l'élément considéré. 
 

11.3 - Visites sur site 
 
Une visite sera organisée avec les 4 candidats invités à remettre une offre lors de la 2ème phase. 

 

11.4 – Suite à donner à la consultation 
 

Après examen des offres initiales et établissement d’un premier classement des offres régulières, 
l’acheteur pourra engager des négociations avec les 4 soumissionnaires dont les candidatures 
auront été retenues, sous réserve d’un nombre suffisant de candidatures reçues.  
 
Le classement final sera élaboré sur la base des offres régulières remises après négociations. Dans 
l’hypothèse où un candidat invité à négocier ne remettrait pas d’offre après négociation, son offre 
initiale sera réputée maintenue et servira pour l’analyse des offres finale à la condition qu’elle ne 
soit ni inacceptable ni inappropriée. Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans 
un délai approprié. 
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La négociation pourra porter sur tout ou partie de l'offre des candidats. Les négociations pourront 
se dérouler par phases successives, de manière à réduire le nombre d'offres à négocier en 
appliquant les critères d'attribution déterminés ci-dessus. 
 
L’acheteur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. 
  
Dans l'éventualité où le Département souhaite organiser des négociations, les modalités seront 
précisées ultérieurement. 
 
L'attribution du marché de maîtrise d'œuvre est prononcée par la commission d'appel d'offres. 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la 
commande publique. Le délai imparti par l’acheteur pour remettre ces documents ne pourra être 
supérieur à 10 jours.  
 
Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 
 

12 - Récompenses 
 

A l'issue de la consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats admis à remettre des 
prestations et non retenus. 

 
13 - Renseignements complémentaires 
 

13.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur de l’acheteur, dont l'adresse 
URL est la suivante : https://www.marches-publics.info/. 
 

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours calendaires avant la date limite de réception des 

offres. Pour le calcul de ces 10 jours, il est précisé que le jour d’envoi de la question est comptabilisé 

mais pas le jour de la date limite de réception des offres.  

 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 

téléchargé après identification, 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite de réception des 

offres. Pour le calcul de ces 6 jours, il est précisé que le jour d’envoi de la réponse est comptabilisé 

mais pas le jour de la date limite de réception des offres. Enfin, si le 6e jour est un jour non ouvré 

(samedi ou dimanche) ou férié, c’est le dernier jour ouvré qui sera retenu. 

 
Il revient au candidat d’informer le Département de l’Isère de tout changement d’adresse (courriel 
ou courrier), afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors 
du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuels compléments (précisions, 
réponses, modifications). 
 

13.2 - Procédures de recours 
 
Le tribunal territorialement compétent est : 
 

Tribunal administratif de Grenoble 
2 place de Verdun 
38000 GRENOBLE 
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Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne 
peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert 
aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 
laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 
 

Tribunal Administratif de Grenoble 
2 place de Verdun 

BP 1135 
38022 GRENOBLE CEDEX 1 

 
Tél : 04 76 42 90 00 

Télécopie : 04 76 51 89 44 
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
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